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RESUME
Objectif : L'objectif de cette étude était d'apprécier les effets de la gratuité de la césarienne sur la mortalité 
et la morbidité materno-fœtale.
Méthodologie : Il s'agit d'une étude d'observation descriptive transversale  sur une période de deux ans 
(un an avant et un an après l'application de la gratuité de la césarienne) concernant respectivement 1484 et 
1363 parturientes césarisées.
Résultats : La morbidité était moins importante au cours de la période de la gratuité de la césarienne 
(2,9%). Les infections étaient moins fréquentes au cours de la période de la gratuité. La durée 
d'hospitalisation des parturientes césarisées a baissé de façon significative au cours de la période de la 
gratuité de la césarienne (< 4 jours). La gratuité de la césarienne n'a pas eu d'effet sur la survenue de décès 
maternel. La  proportion de mort-né est plus élevée au cours de la période d'avant la gratuité. La durée de 
séjour à la crèche des nouveau-nés a augmenté au cours de la période de la gratuité de la césarienne (plus 
de 3j). L'importance de survenue des décès néonatals précoces n'a pas été influencée par la gratuité de la 
césarienne.
Conclusion: La gratuité de la césarienne a amélioré la morbidité maternelle,  mais n'a pas eu d'incidence 
sur la mortalité maternelle.
Mots clés : Césarienne  Gratuité  mortalité maternelle  mortalité néonatale  durée de séjour - HOMEL

SUMMARY
Objective: The objective of this study was to assess the effects of free Caesarean section on maternal and 
fetal prognosis.
Methodology: This is a descriptive cross-sectional observational study over a period of two years (one 
year before and one year after the application of free cesarean section) respectively 1484 and 1363 
cesarean section parturients.
Results: Morbidity was lower during the period of free cesarean section (2.9%). Infections were less 
frequent during the period of free. The duration of hospitalization of cesarean section parturients 
decreased significantly during the period of free cesarean section (<4days). Free cesarean section had no 
effect on the occurrence of maternal death. The proportion of stillbirth is higher during the period before 
free. Length of stay in the nursery of the new - born has increased over the period of free cesarean section 
(more than 3 days). The importance of the occurrence of early neonatal deaths was not influenced by the 
free cesarean section.
Conclusion: The free cesarean section has improved maternal morbidity, but had no effect on maternal 
mortality
Keywords: Cesarean - free - maternal mortality - neonatal mortality - length of stay - HOMEL
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INTRODUCTION
Malgré tous les efforts déployés, la mortalité 
maternelle demeure un véritable problème 
notamment en Afrique subsaharienne. En effet, 
chaque année, plus d'un demi-million de femmes 
dans le monde meurent de causes liées à la 
grossesse et à l'accouchement et près de quatre 
millions de nouveau-nés meurent dans les 28 jours 
qui suivent leur naissance. Des millions d'autres 
souffriront de divers handicaps, maladies, 
infections, et traumatismes [1]. La plupart des décès 
maternels surviennent pendant et immédiatement 
après l'accouchement. Selon l'OMS [2], la tragédie 
des décès maternels est évitable, si seulement la 
femme enceinte pouvait être assurée de bénéficier 
de l'assistance d'un personnel qualifié pendant 
l'accouchement et de soins d'urgence lorsque les 
complications en rapport avec la grossesse et 
l'accouchement, estimées à 15% des grossesses,  se 
présentent. Malheureusement, pour la majorité des 
femmes en particulier les pauvres et les 
désavantagées, le chemin vers une maternité à 
moindre risques est marqué par des facteurs sous-
jacents qui se traduisent par des retards à l'accès aux 
soins appropriés.
La situation n'est guère reluisante au Bénin, un des 
pays les plus pauvres au monde. En effet avec un 
ratio de mortalité maternelle variant,  selon les 
sources,  de 397 à 840 décès maternels pour 
100.000 naissances vivantes, environ 1500 femmes 
meurent chaque année en donnant ou en voulant 
donner  la vie [2]. Le plus souvent, ces décès 
surviennent chez des femmes issues de couches 
sociales défavorisées. En ce qui concerne la  
mortalité néonatale, elle  stagne à environ 32  pour 
1000 naissances vivantes [3].
Pour atteindre les objectifs du millénaire pour le 
développement, les différents gouvernements du 
Bénin ont mis en place diverses stratégies dont la 
gratuité de la césarienne qui a pris effet pour 
compter du 01 avril 2009 à l'HOMEL de Cotonou. 
En effet, le taux de césarienne recommandé par 
l'OMS varie de 5 à 15%. Le taux au niveau  du 
Bénin en 2007 n'était que de 4% tandis qu'à 
l'HOMEL il était de 41% au cours de la même année 
et de 44% en 2009, ce qui rend compte d'énormes 
besoins non couverts en césarienne dans le pays 
mais d'une inflation du taux en milieu hospitalier. 
Nos objectifs pour cette étude, de façon générale, 
étaient d'apprécier les effets de la gratuité de la 
césarienne sur les aspects pronostiques  et plus 
spécifiquement de :
ü comparer les indicateurs de morbidité et de 
mortalité maternelles et périnatales à l'HOMEL, 

 

    

une année avant et après l'instauration de la gratuité 
de la césarienne ; 
üApprécier  les effets  de la gratuité de la césarienne 
sur les pronostics maternel et périnatal à l'issue de la 
première année d'application de la mesure de 
gratuité à l'HOMEL ;

METHODOLOGIE
Nous avons effectué à l'Hôpital de la Mère et de 
l'Enfant Lagune (HOMEL) de Cotonou une étude 
d'observation descriptive transversale ayant 
comporté deux volets :
- Un volet à données rétrospectives : il a concerné les 
dossiers des parturientes césarisées et de leurs 
nouveau-nés pendant la période allant du 01 avril 
2008 au 31 mars 2009 d'une part et du 01 Avril 2009 
au 31 décembre 2009 d'autre part. 
- Un volet transversal à collecte prospective de 
données qui s'est étendu du 01 janvier 2010 au 31 
mars  2010.
Notre population d'étude était composée des 
femmes dont nous avons exploité les dossiers : Il 
s'agit :
ü Des parturientes césarisées à l'HOMEL du 01 
avril 2008 au 31 mars 2009 soit un an avant 
l'application de la gratuité de la césarienne dans cet 
hôpital
ü Des parturientes césarisées à l'HOMEL du 01 
avril 2009 au 31 mars 2010 soit durant la première 
année d'application de la gratuité de la césarienne, et 
dont le nom figure à la Division Gestion des 
Malades et Statistiques (DGMS) de cet hôpital 
comme bénéficiaires de cette mesure (toutes les 
patientes ayant une indication de césarienne ont 
bénéficié de cette mesure). 
Nous avons procédé à un échantillonnage exhaustif 
de tous les dossiers des parturientes césarisées 
répondant aux critères de sélection. Notre 
échantillon a regroupé 1484 parturientes césarisées 
du 01 avril 2008 au 31 mars 2009 et 1363 
parturientes césarisées du 01 avril 2009 au 31 mars 
2010. Ont été inclus dans l'étude, tous les cas de 
césarienne réalisés à l'HOMEL pendant la période 
d'étude indépendamment du mode d'admission des 
parturientes et du lieu de suivi de leur grossesse ; 
N'ont pas été incluses dans cette étude, toutes les 
autres admissions à l'HOMEL pendant la période 
d'étude ne s'étant pas soldées par une césarienne ou 
ayant été référées vers d'autres centres. Ont été 
exclus de l'étude, toutes les parturientes dont les 
dossiers n'ont pas été retrouvés et tous les dossiers 
inexploitables car incomplets qui font un total de 18 
dossiers. Les variables de l'étude ont concernés :
ü Le pronostic maternel (mortalité et morbidité 
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évalué par la survenue d'hémorragie, d'infection, 
d'hystérectomie d'hémostase, de plaies vésicales et 
d'insuffisance rénale) ;
ü Le pronostic fœtal (mortalité et morbidité en 
terme de survenue de détresse respiratoire, de 
troubles métaboliques, d'infection, d'ictère) ;
ü La durée du séjour
Les données ont été collectées à l'aide d'une fiche à 
partir des dossiers des parturientes. Après leur 
collecte, les données ont été vérifiées 
manuellement afin de limiter les erreurs. Le codage 
du questionnaire, la confection du masque de saisie, 
la saisie des questionnaires, le nettoyage de la base 
de données ont été réalisés à l'aide d'Excel 2007. 
L'analyse des données a été faite à l'aide des 
logiciels SPSS 18.0 et EPI INFO 3.5.1.
Les parturientes césarisées et leur nouveau-né ont 
été regroupées en deux groupes :
- Période d'observation I (P1): du 01 avril 2008 au 
31 mars 2009 ;
- Période d'observation II (P2): du 01 avril 2009 
au 31 mars 2010.
 La moyenne, la médiane, le mode et l'écart type ont 
servis à décrire les variables quantitatives. Nous 
avons travaillé avec un risque d'erreur de 5%. Donc  
le test est significatif pour un seuil p < 0,05. Pour la 
comparaison des proportions, lorsque les 
conditions s'y prêtaient (les effectifs théoriques 
dans les cases sont  supérieurs ou égaux à 5), on a 
utilisé le test de CHI 2 de PEARSON. Lorsque ces 
effectifs théoriques étaient < 5 mais  = 2,5, on a 
utilisé le test de CHI corrigé de Yates ; lorsque les 
effectifs théoriques étaient < 2,5, nous avons utilisé 
le test de Fischer exact. Lorsqu'il y avait un lien 
entre 2 variables, nous avons utilisé le rapport de 
côtes plus connu sous son abréviation en anglais 
OR (Odds Ratio).

RESULTATS
Le taux de césarienne un an avant la gratuité de la 
césarienne était de 39,6%. Le taux de césarienne à 
l'issue de la première année d'application de la 
césarienne gratuite était de 40,4%. Le taux de 
césarienne a connu un accroissement de 0,8% par 
rapport à la période d'avant la gratuité.
Il existait une morbidité dans 2,9% des cas. Elles 
étaient représentées par les hémorragies (45%), 
l'infection (30%), l'hystérectomie (12,5%), les 
plaies vésicales (7,5%) et l'insuffisance rénale (5%). 
Les différences observées en ce qui concerne la 
morbidité entre les 2 périodes sont statistiquement 
significatives. On en déduit que la morbidité était 
moins importante au cours de la période de la 
gratuité de la césarienne. En comparant l'incidence 

des morbidités les plus fréquemment rencontrées en 
fonction des périodes on note qu'il existe une 
relation entre la période d'observation et l'infection 

-3)(p < 10 . Les infections étaient moins fréquentes au 
cours de la période de la gratuité (58% à 3%). Il 
existe également une relation statistiquement 
significative entre la période d'observation et la 

-5survenue de l'hémorragie (p < 10 ) dans le sens d'un 
pourcentage d'hémorragie plus élevé au cours de la 
période de la gratuité par rapport à la période d'un an 
avant la décision de gratuité de la césarienne 
(tableau I). Les fréquences de survenue  
d'hystérectomie, de plaies de la vessie, 
d'insuffisance rénale n'étaient pas liées à la période 
d'observation (p = 0,2164, p = 0,2942 et p=0,1278).
Quatre (4) parturientes césarisées étaient décédées. 
Le taux de létalité était de 0,3%. Le ratio de mortalité 
maternelle est de 103,5 pour 100000 naissances 
vivantes {(4/3863)*100000}. La gratuité de la 
césarienne n'a pas eu d'effet sur la survenue de décès 
maternel. Le taux de létalité maternelle au cours de 
la période d'avant la gratuité de la césarienne est de 
0,3% {(4/1484)*100}. Le ratio de mortalité 
maternelle pour cette même période  est de 92,8 
pour 1000 naissances {(4/4308)*100000}. Le 
récapitulatif des morbidités et de la mortalité 
maternelles est représenté dans le tableau I.

Tableau I: Répartition des parturientes césarisées 
selon la période d'observation (un an avant et un an 
après la politique de gratuité de la césarienne) et 
l'existence de morbidité/décès maternels à 
l'HOMEL.

Le séjour moyen à l'HOMEL des parturientes 
césarisées était d'environ  5 jours avec des extrêmes 
de 1 et 47 jours. La majorité des parturientes soit 
88,8 %, avait séjourné au plus 7 jours. La durée 
d'hospitalisation des parturientes césarisées avait 
baissé de façon significative au cours de la période 
de la gratuité de la césarienne : durée < 4jours. 
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Le récapitulatif de la durée d'hospitalisation en 
fonction de la période d'observation est représenté 
dans le tableau II.

Tableau II: Répartition des parturientes selon la 
période d'observation (un an avant et un an après la 
politique de gratuité de la césarienne) et la durée 
d'hospitalisation à l'HOMEL

Période 
d'observation

P1
P2
Total

    < 4

   344  (23,2)
   509 (37,3)
   853 (30)

4

   1140 (76,8)
     854 (62,7)
   1994 (70)

  Total

  1484
  1363
  2847

Durée d'hospitalisation (j)

-8
Test de CHI 2 de Pearson, Chi = 67,9, p < 10 , OR = 
0,51 [0,43 ; 0,60]

Le pronostic néonatal
Dans notre échantillon, nous avions recensé pour la 
période post gratuité : 1277 grossesses uniques, 81 
grossesses gémellaires, 3 grossesses trimellaires et 
2 quadruplets. Au total, des 1363 parturientes 
césarisées, il en était issu 1456 fœtus. En ce qui 
concerne la période avant la gratuité, nous avions 
recensé 1385 grossesse unique, 89 grossesses 
gémellaires, 4 grossesses trimellaires et 1 
quadruplet soit au total, 1579 fœtus. La 
mortinatalité était de 22,2 pour 1000 naissances 
{(92/4140)*1000}.
Il y a une différence  statistiquement significative 
entre les 2 périodes d'observation en ce qui 
concerne  l'état à la naissance. La  proportion de 
mort-né était plus élevée au cours de la période 
d'avant la gratuité par rapport à la période de la 
gratuité de la césarienne. De même, la 

mortinatalité au cours de la période d'avant la 
gratuité était de 30,1 pour 1000 naissances soit 
{(139/4613)*100}. 
Parmi les nouveau-nés transférés à la néonatologie, 

èmeil a été enregistré avant leur 7  jour de vie, 38 décès 
soit 3,7%  des cas. Le taux de mortalité néonatale 
précoce était de 9,8 pour 1000 naissances vivantes 
{(38/3863)*1000}. Le taux de mortalité périnatale 
é t a i t  d e  3 1 , 4  p o u r  1 0 0 0  n a i s s a n c e s  
{(92+38)/4140*1000}. Le taux de mortalité 
néonatale précoce au cours de la période d'un an 
avant la gratuité de la césarienne est de 5,8 pour 
1000 naissances vivantes soit {(25/4308)*1000}. 
Le taux de mortalité périnatale au cours de la même 
période est de 36,4 pour 1000 naissances soit 
{(25+139)/4613*1000}. Il n'y a pas de différence 
statistiquement significative entre les 2 périodes 
d'observation en ce qui concerne le décès néonatal 
précoce. Parmi les nouveaux nés décédés, les mères 
sont venues d'elles même dans 60,2% des cas et 
référées dans 39,8%. Par ailleurs, le délai de prise en 
charge de ces mères a été supérieur à deux heures 
dans 58,4% des cas.
Au total il y avait 3035  231 =2804  nouveau  nés 
vivants dont 1440 pour la période 1 et 1364 pour la 
période 2. Des 1440 nouveau-nés vivants au cours 
de la période avant l'instauration de la gratuité, 1086 
nouveau-nés (1440-354) soit 75,4% ont été admis à 
la crèche. Des 1364 nouveau-nés vivants au cours 
de la période après l'instauration de la mesure de 
gratuité, 1028 nouveau-nés (1364-336) soit 75,4% 
ont été admis à la crèche. Au total  2804  (336 + 354) 
= 2114 nouveau-nés vivants ont été admis à la 
crèche. 
La répartition des nouveau-nés selon la période 
d'observation et l'état à la naissance, le décès 
néonatal et le transfert en néonatalogie a été 
présentée dans le tableau III

Tableau III: Répartition des nouveau-nés selon la période d'observation (un an avant et un an après la politique 
de gratuité de la césarienne) et l'état à la naissance, le décès néonatal et le transfert en néonatalogie à l'HOMEL
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Les répartitions des nouveau-nés vivants selon leur 
ère ème èmescore d'APGAR à la 1 , 5  et 10  minute ont été 

regroupées dans le tableau IV.

Tableau IV: Répartition des nouveau-nés selon la période d'observation (un an avant et un an après la 
politique de gratuité de la césarienne) et le score d'APGAR à l'HOMEL

Le taux de morbidité fœtale était de 17,2% 
{(235/1364)*100}. Il n'existait pas de différence  
statistiquement significative entre les 2 périodes 
d'observation en ce qui concerne  la morbidité 
fœtale (Chi 2= 6,53, p = 0,086). Sur les 290 cas de 
morbidité fœtale relevés au cou4,8%, l'infection 
3,8% et l'ictère néonatal 2,8%. Au cours de la 
période après l'instauration de la gratuité, 235 cas 
de morbidité fœtale ont été relevés dont 91,5% de 
détresse respiratoire, 6,4% de troubles 
métaboliques, 0,9% d'infection et 1,3% d'ictère.rs 
de la période avant la gratuité, la détresse 
respiratoire représentait 88,8%, les troubles 
métaboliques 
La durée moyenne de séjour à la crèche était 
d'environ 1 jour avec des extrêmes de 1 et 12 jours.  
La répartition des nouveau-nés selon la période 
d'observation et la durée du séjour à la crèche a été 
présentée dans le tableau V

Tableau V : Répartition des nouveau-nés selon la 
période d'observation (un an avant et un an après la 
politique de gratuité de la césarienne) et la durée du 
séjour à la crèche à l'HOMEL.

Période 
d'observation

P1
P2
Total

    3

     604 (55,6)
  402 (39,1)
1006 (47,6)

3

     482 (44,4)
  626 (60,9)
1108 (52,4)

  Total

  1086 (100)
1028 (100)
2114 (100)

Durée d'hospitalisation (j)

-8Test de CHI 2 de Pearson, Chi = 57,73, p < 10 , OR = 
1,95 [1,63 ; 2,33]
La durée de séjour à la crèche des nouveau  nés a 
augmenté au cours de la période de la gratuité de la 
césarienne : durée  de plus de 3j par rapport à la 
période d'avant la gratuité de la césarienne

DISCUSSION
Dans notre étude, nous avons noté que la morbidité 
maternelle était moins importante depuis 
l'instauration de la gratuité de la césarienne. En effet, 
nous avons recensé 2,9% de morbidité maternelle au 
cours de la période 2 contre 4,8% au cours de la 
période 1{p=0,0108 ; OR=1,66 [1,10 ; 2,51]}. Le 
taux rapporté par Khabouze et al [4] est supérieur à 
celui noté au cours de la période de la gratuité de la 
césarienne mais similaire à celui de la période 
d'avant la gratuité de la césarienne. Ces taux 
recensés dans notre étude sont cependant inférieurs 
à celui de Bambara et al [5] qui ont rapporté 19,31%. 
La gratuité de la césarienne a donc permis de réduire 
les complications opératoires. 
La durée d'hospitalisation moyenne au cours de la 
période de la gratuité de la césarienne était de 4,91 
jours soit 5 jours avec des extrêmes de 1 et 47 jours. 
Toutefois, cette durée d'hospitalisation a baissé au 
cours de la période de la gratuité de la césarienne par 

-8 rapport à la période d'avant la gratuité {p? 10 ; 
OR=0,51 [0,43 ; 0,60]}. La gratuité de la césarienne 
a écourté le séjour des parturientes césarisées à 
l'HOMEL. Cela pourrait s'expliquer par la baisse 
des complications opératoires constatée ; 
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Au cours de notre étude, la gratuité de la césarienne, 
à l'HOMEL,  n'avait pas d'effet sur le décès 
maternel (p=0,815). La létalité maternelle au cours 
de chaque période était de 0,3%. Nos conclusions 
sont similaires à celles de BOSU et al [6] qui ont 
rapporté qu'à Central et Volta Region,  la mortalité 
maternelle n'avait  pas été affectée après un an de 
mise en œuvre de la politique d'exemption (p=0,458 
et p=0,052). La politique de la gratuité de la 
césarienne n'a pu et ne saurait permettre à elle seule 
de réduire la mortalité maternelle à l'HOMEL. 
La  proportion de mort-nés était plus élevée au 
cours de la période d'avant gratuité par rapport à la 
période de la gratuité de la césarienne {p=0,0099 ; 
OR=1,43 [1,08 ; 1,90]}. En effet pendant la Période 
1 le Pourcentage de mort-nés était de 8,8% et la 
Mortinatalité était de 30,1‰ tandis que pendant la 
période 2 ces pourcentages ont baissé à 6,3%  pour 
le pourcentage des mort-nés et à 22,2‰ pour la 
mortinatalité. La gratuité de la césarienne au Bénin, 

ère
à l'issue de la 1  année d'application au Bénin a 
amélioré la mortinaissance à l'HOMEL. On 
pourrait l'attribuer au fait que les césariennes 
prophylactiques qui n'étaient pas toujours réalisées 
à tant du fait des coûts, l'ont été dès que cette 
barrière a été levée. Par contre au Ghana, peu de 
changements ont été enregistrés sur les taux de 
mort-nés après la mise en œuvre  de la politique  
d'exemption dans les localités de Central Region et 
Volta Région [7]. 
Dans notre étude, la gratuité de la césarienne n'avait 
pas influencé le décès néonatal précoce (p=0,059). 
Le taux était de 5,8‰ pour la période 1 et de 9,8‰ 
pour la période 2. Ce constat pourrait s'expliquer 
par le fait que la gratuité de la césarienne ne 
s'applique pas à la prise en charge du nouveau-né. 
La mortalité périnatale était plus élevée au cours de 
la période d'avant la gratuité par rapport à la période 
de la gratuité de la césarienne. En effet, au cours de 
la période 1, la mortalité périnatale était de 36,4 ‰ 
alors qu'elle était de 31,4 ‰ au cours de la période 2. 

èreA l'issue de la 1   année d'application de la gratuité 
de la césarienne, la mortalité périnatale a connu une 
régression. Nos taux sont proches des 35,8‰ 
rapportés par Kizonde et col [8] mais inférieurs aux 
128‰ retrouvés par Bambara et al [5] et aux 89‰ 
retrouvés en Afghanistan par Kandasamy et al [9]. 
En 2002, les données de l'O.O.A.S. ont montré que 
le taux de mortalité périnatale en Afrique était de 
76‰ en moyenne [10], et qu'en Afrique de l'Ouest 
et du Centre, il variait entre 37,70 et 175,66‰ [11]. 
Ces résultats sont similaires aux nôtres.
CONCLUSION

La gratuité de la césarienne a eu un impact sur la 
durée de séjour et la mortalité périnatale. Elle a 
également amélioré la morbidité maternelle,  mais 
n'a pas eu d'incidence sur la mortalité maternelle et 
la mortalité néonatale précoce. Cette absence 
d'impact sur la mortalité maternelle permet de 
comprendre qu'au-delà de la politique de la gratuité 
limitée à la césarienne, il faudrait l'étendre à la prise 
en charge de toutes les urgences obstétricales 
notamment hémorragiques qui constituent les 
grandes pourvoyeuses de décès maternels. 
Toutefois, ces conclusions nécessitent d'autres 
études pour affiner ces constats en éliminant 
notamment certains facteurs confondants comme le 
profil du personnel exécutant l'acte, les indications 
et le contexte de la césarienne par rapport à l'urgence. 
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